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En novembre 1998, le Conseil d'Etat proposait au Grand Conseil une modification de la loi 
du 14 novembre 1991 sur l'aide sociale. A l'initiative du Conseil d'Etat, l'article 34a al. 1 
stipulait : "Le 50% des frais de l'article 32a restant à la charge des communes est réparti 
entre toutes les communes du canton". Cette appréciation du Conseil d'Etat allait dans le 
bon sens et les communes du canton, de par cette responsabilité conjointe, manifestaient 
leur solidarité. 
 
La solidarité n'a pas eu l'écho escompté puisqu'un amendement, quelque peu 
protectionniste, renvoyait chaque district à ses propres charges. Le Grand Conseil 
adoptait le contenu actuellement en vigueur de l'article 34 al.1 "les 50% des frais des 
articles 32 et 32a restant à la charge des communes sont répartis entre toutes les 
communes du district dans lequel se trouve le service social". 
 
Le résultat de cette application démontre de toute évidence un réel déséquilibre quant à la 
répartition des charges de l'aide sociale entre les communes de chacun des districts. 
Chaque district a son chef-lieu; toutefois, nous sommes contraints d'admettre que le chef-
lieu cantonal reste un endroit plutôt anonyme de certains bénéficiaires de l'aide sociale. 
 
Les chiffres tirés des statistiques de l'aide matérielle démontrent bien le déséquilibre 
flagrant du coût mis à charge des districts. Les communes de la Sarine dont les habitants 
représentent le 34,11% de la population du canton paient le 57,29% de la charge 
financière des communes du canton. 
 
On ne peut pas reprocher à ce district de faire du zèle en matière d'aide. Les 
responsables sont attentifs et les efforts portent leurs fruits puisque le montant total est en 
légère diminution pour l'année 2004. Dans les districts où il existe plusieurs services 
sociaux, c'est le Service de l'action sociale qui continuerait à effectuer annuellement la 
répartition entre toutes les communes du district. 
 
Tenant compte des chiffres indiqués et des montants payés par les communes du district 
de la Sarine depuis la modification de la loi, les motionnaires demandent au Conseil d'Etat 
une modification de la loi du 14 novembre 1991 sur l'aide sociale dans le sens de la 
motion déposée le 9 septembre 2005. 
 
 

Claudia Cotting et Claire Peiry-Kolly, députées 
et 28 cosignataires 

 
9 septembre 2005 



8'737 personnes ont vécu en 2003 grâce au versement d'une aide matérielle, soit le 3,61%
de la population du canton. 

Catégorie de Montant de % Nombre de % Nombre de %
personnes l'aide dossiers personnes
Fribourgeois 4'708'333.51    29.44   1'497         34.97 2'631         30.11
Confédérés 4'354'511.05    27.23   1'021         23.85 1'809         20.71
Etrangers 5'852'239.50    36.59   1'573         36.74 3'728         42.67
Réfugiés 1'078'976.75    6.74     190            4.44 569            6.51

Total 15'994'060.81  100 4'281         100 8'737         100

2003 aide matérielle nette à  % population francs par habitant population au
charge des districts 31.12.2002

Sarine 5'492'974.80    63.42 34.12% 66.45 82'660
Singine 1'123'731.75    12.97 15.97% 29.05 38'701
Gruyère 662'986.80       7.65 16.18% 16.9 39'207
Lac 605'256.20       6.99 11.96% 20.9 28'978
Glâne 174'650.95       2.02 7.39% 9.75 17'877
Broye 357'473.80       4.13 9.09% 16.25 22'028
Veveyse 244'738.30       2.82 5.29% 19.1 12'819

TOTAL 8'661'812.60    100 100.00% moyenne 35.75 fr. 242'270

9'019 personnes ont vécu en 2004 grâce au versement d'une aide matérielle, soit le 3,66%
de la population du canton. 

Catégorie de Montant de % Nombre de % Nombre de %
personnes l'aide dossiers personnes
Fribourgeois 6'468'885.75    30.16 1'593         35.59 2'798         31.02
Confédérés 6'210'468.90    28.96 1'096         24.49 1'908         21.16
Etrangers 7'421'584.30    34.61 1'621         36.21 3'785         41.97
Réfugiés 1'343'790.45    6.27 166            3.71 528            5.85

TOTAL 21'444'729.4    100 4'476         100 9'019         100

2004 aide matérielle nette à  % population francs par habitant population au
charge des districts 31.12.2003

Sarine 5'430'414.90    57.29   34.11% 64.55                   84'144
Singine 1'142'637.50    12.05   15.80% 29.30                   38'969
Gruyère 851'181.25       8.98     16.22% 21.30                   40'001
Lac 994'083.45       10.49   11.99% 33.60                   29'574
Glâne 391'890.65       4.13     7.45% 21.30                   18'388
Broye 369'487.55       3.90     9.06% 16.55                   22'339
Veveyse 299'995.80       3.16     5.37% 22.65                   13'241

TOTAL 9'479'691.10    100.0   100% moyenne 38.45 fr. 246'656



2003 2004
Sarine 5'492'974.80      63.42% Sarine 5'430'414.90      57.28%
Singine 1'123'731.75      12.97% Singine 1'142'637.50      12.05%
Gruyère 662'986.80         7.65% Gruyère 851'181.25         8.98%
Lac 605'256.20         6.99% Lac 994'083.45         10.49%
Glâne 174'650.95         2.02% Glâne 391'890.10         4.13%
Broye 357'473.80         4.13% Broye 369'487.55         3.90%
Veveyse 244'738.30         2.83% Veveyse 299'995.80         3.16%
TOTAL 8'661'812.60      TOTAL 9'479'691.10    
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